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Résumeée en francais

Une cour d'appel retient a bon droit que la vente d'un bien appartenant a un enfant mineur, réalisée par
le pére en sa qualité de représentant légal, est valable nonobstant 1'absence d'autorisation du juge. Il
résulte en effet de la combinaison des articles 148 et 149 du Code du statut personnel, loi spéciale
régissant la matiere, que le pere dispose du pouvoir d'aliéner les biens de son enfant mineur, ces
dispositions primant sur la regle générale de l'article 11 du Dahir des obligations et des contrats qui
subordonne les actes de disposition a une autorisation judiciaire.
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